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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention, la République de Moldova 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture pour recevoir et examiner des communica-
tions dans lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses obliga-
tions au titre de la Convention. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 1 de l’article 22 de la Convention, la République de Moldova 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture pour recevoir et examiner des communica-
tions présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de la Convention.   
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